
Formation

Le dispositif FNE-Formation a été mis en place par l’Etat. Il permet 
de financer les actions de formation et de développer les 

compétences dans les entreprises touchées par le contexte sanitaire 
et économique.
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• Être en activité partielle
• Être en activité partielle de 

longue durée
• Être en mutation, transition et/

ou en reprise d’activité
• Être en difficulté suite à la crise 

sanitaire : en baisse d’activité  
ou encore en réorganisation

• CDI / CDD
• Temps plein ou temps partiel
• En chômage partiel ou non 
• Sur site ou télétravail

Quelles sont les conditions 
pour être éligible au FNE-
Formation ?

Chaque action de formation doit 
prendre la forme d’un parcours de 
formation :

• Reconversion,
• Certifiant,
• Compétences (contexte Covid-19),
• Anticipation des mutations,

pour être éligible au  
FNE-Formation.

Régime d’encadrement temporaire
des mesures d’aides d’État

Régime général d’exemption
par catégorie (RGEC)

Qu’elle soit à distance, en présentiel, 
sur-mesure, certifiante ou non… chaque 
formation (d’une durée de 12 mois 
maximum) est éligible.

A noter : les formations obligatoires liées 
à la sécurité ne sont pas éligibles.

Tous les salariés de l’entreprise
sont-ils concernés ?
Oui, ils le sont tous,

mis à part les salariés en contrat      
d’apprentissage ou de professionnalisation.

Les coûts pédagogiques
sont-ils pris en charge ?
Oui. Ces derniers varient en fonction de plusieurs 
facteurs : taille et situation de l’entreprise ou encore 
le régime d’encadrement des aides financières 
sélectionné par l’entreprise.

L’éligibilité des parcours de formation envisagés est à vérifier auprès de l’OPCO 
de l’entreprise. Avant même le dépôt de sa demande de prise en charge, il 

est, en effet, important pour une entreprise de se rapprocher de son OPCO.

www.abskill.com

Situation de l ’entreprise

Taille de l ’entreprise

Taille de
l’entreprise

En Activité 
Partielle (AP)

100%

Petite entreprise (1)

70%

70%

70%

100%

Moyenne entreprise (2)

(1)< 50 personnes et CA ou bilan < 10 M€. (2) < 250 personnes et CA < 50 M€ ou bilan < 43 M€. (3) Autres entreprises

60%

80%

80%

100%

Grande entreprise (3)

50%

70%

40%

100%

70%

40%

Moins de 300 
salariés

De 300 à 1000 
salariés

Plus de 1000 
salariés

En difficulté 
(COVID)

En Activité 
Partielle de 

longue durée 
(APLD)

En mutation, 
transition et/ou 

reprise d’activité

Quelles sont les démarches pour vérifier l’éligibilité 
du parcours de formation ?

Besoin d’aide dans l’élaboration et le déploiement de 
vos parcours de formation ?

Les équipes ABSKILL sont à votre disposition pour vous aider dans la conception 
et la mise en place de vos parcours de formation, éligibles au FNE-Formation.

Contactez-nous !


